
Rendez leur avenir possible :

RÉGULARISEZ LES ÉLÈVES SANS-PAPIERS !

PAS DE JEUNES À LA RUE NI EN RÉTENTION !

À leur 18 ans, les jeunes scolarisés 
étrangers risquent de devenir «  sans-
papiers ». Elles·ils peuvent passer des mois 
à essayer en vain d’obtenir un rendez-vous 
par Internet pour déposer leurs dossiers en 
préfecture. C’est un obstacle à la poursuite 
de leur formation, en apprentissage, à 
l’université ou à leur entrée dans la vie 
active. Leur insertion professionnelle s’en 
trouve interdite.
Quant aux jeunes isolé·es, quand elles·ils 
ont eu la chance, comme la loi l’exige, d’être 
pris·es en charge à leur minorité par les 
services départementaux de l’aide sociale 
à l’enfance (ASE), elles·ils se voient trop 
souvent refuser à 18 ans un contrat « jeune 
majeur » qui leur permettrait de finir leur 
formation. 
Nous refusons que nos élèves, nos 
camarades ou les camarades de 
nos enfants soient contraint·es à 
renoncer à leurs études et à 
leur avenir professionnel, 
et pour beaucoup, à se 
retrouver à la rue.

Nous exigeons :
- des départements qu’ils accordent aux 
jeunes majeur·es les moyens de poursuivre 
leur formation jusqu’à ce qu’elles·ils 
parviennent à leur autonomie afin de 
conforter leur place parmi nous ;
- des préfectures qu’elles accordent des 
rendez-vous rapides aux jeunes majeur·es 
scolarisé·es et les régularisent par un titre 
de séjour pérenne.

C’est pourquoi nous soutenons et 
participons à la marche nationale des 
sans-papiers qui converge à Paris le 17 
octobre à République. On marche vers 
l’Élysée avec les sans-papiers .
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